
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

          
 
 
 

     

Syndicat Local FO Justice CD SALON DE PROVENCE 

 

FO Justice du CD de SALON a été reçu  

par M. BOURDU, le directeur de cabinet 
représentant Mme la Préfète de police des  
Bouches Du Rhône, lors du conseil d’évaluation. 

Plusieurs thématiques ont été abordées  
notamment sur la sécurité, les conditions  
de travail, sur le suivi des agressions et les 
poursuites judiciaires. 

SÉCURITE:                            
CYNOPHILE : Dans l’attente d’avoir une brigade 

cynophile en PACA, FO Justice Salon souhaite 

développer des opérations cynophiles à l'entrée des 

parloirs car ces actions trop insuffisantes se révèlent 

toujours être très fructueuses. 

►Le préfet de police devrait intervenir auprès de ces 
services afin d’appuyer notre demande. 
MIRADORS : Le vitrage avec fenêtre battante et 

opaque nous sommes en 2022 à quand leur 

changement ? 

►La représentante de la DISP de Marseille nous 
indique que nous devrions voir ce projet aboutir en 
2023. 
SÉCURISATION PÉRIMÉTRIQUE : Nous avons, en effet, 

des filets antiprojection. Cependant, cela ralenti 

l’exécution des projections mais ne les stoppent pas 

totalement. 

►Le Préfet va sensibiliser ces services afin de 
développer les patrouilles de police.     
FO SALON  a demandé d’avoir un véritable calendrier 

du déploiement DATACET sur notre établissement ? 
►La DI n’a toujours pas de calendrier clair à nous 
fournir mais le projet est bien avancé. 

********** 

 ********** 

FO SALON  a demandé l’instauration d’un réel protocole pour que chaque agent puisse déposer plainte pendant ses 
heures de travail voire si possible sur la structure.  
►Ils doivent consulter leurs services pour la faisabilité de ce projet et la direction locale se dit également 
favorable et nous annonce avoir resollicité le parquet afin que les dossiers des agents en cours soient boostés 
 

 

Agressions, Poursuites judiciaires : 
FO fait le constat de la lenteur de la chaine 
pénale ENVERS le personnel salonnais: 
Concernant la procédure judiciaire liée à notre 
établissement avec son lot d’agressions verbales et 
physiques sur personnels FO SALON a sollicité le  
directeur de cabinet représentant Mme la Préfète de  
police des 

 

Sachez que FO SALON restera très vigilant et mettra tout en œuvre pour que 
tous les dossiers dont vous êtes victime aboutissent 

 

Bouches Du Rhône sur la lenteur de pouvoir déposer plainte ainsi que la poursuite de ces dossiers. 

 Le secrétaire local  
DELACOURT David 

 


